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1. Missions

Le Conseil de l’enseignement et de la formation (CEFO) est une commission du Conseil académique qui a une compétence d’avis pour toute matière ayant trait à l’enseignement et à la formation. 

Les missions du CEFO peuvent se traduire en 8 objectifs spécifiques: 

1. Définir et actualiser la politique de formation et d’enseignement de l'UCL dans la perspective de la nouvelle université. 

2. Développer une vision prospective de la formation à l’UCL en relation avec la mise en place de la nouvelle UCL,  les autres structures de l’enseignement supérieur et les acteurs du monde socioprofessionnel.

3. Traduire la politique de formation en lignes d'action. 
4. S'assurer, en étroite concertation avec les organes, services et entités ad hoc, de la mise en œuvre de ces lignes d'action. 

5. Evaluer, en étroite concertation avec les organes, services et entités ad hoc, la qualité des actions mises en place dans le cadre de la politique de l'UCL. 

6. S'assurer de la cohérence de l'offre de formation en regard de la politique de formation de l’UCL.

7. Promouvoir, et soutenir via le "fonds de développement pédagogique" (FDP), des initiatives nouvelles au service de la qualité de la formation.
8. Veiller à la diffusion et à la publicité des initiatives qui contribuent à l'attractivité de la formation à l'UCL. 
2. Principes de COMPOSITION

A. Membres effectifs (avec voix délibérative) (19 personnes)
· Le prorecteur à la formation et à l’enseignement (président) 

· Le directeur de l’ADEF (secrétaire)
· Les doyens ou leurs représentants attitrés (membres des organes décisionnels des facultés)
· Les directeurs des entités associées de l’ADEF (ILV, IPM) 

· Un membre du corps scientifique (désigné par le CORSI)

· Deux représentants des étudiants (désignés par l'AGL)
· Un représentant du Corta impliqué dans la gestion de l’enseignement (désigné par le CORTA). 
B. Membres invités permanents (avec voix consultative) (9 personnes)
· Le vice-recteur aux affaires étudiantes ou son représentant.
· Le prorecteur aux relations internationales. 

· Un représentant des Dafs par secteur. 

· Le directeur de la DIC ou son représentant. 
· Un membre des autres institutions de l'Académie Louvain. 
C. Membres invités occasionnels (selon les dossiers traités)

Toute personne invitée par le président, plus précisément parmi :

· Les autres membres de l’UCL

· Des représentants des autres organes de l’UCL concernés par l’enseignement : PRO, ETU, CIO, IUFC et le responsable de la coordination des évaluations des enseignements et des programmes ; directeur du SET, Le président du Conseil et du Bureau des agrégations (CODA - BUDA)
· Un expert ou chercheur en pédagogie universitaire

· Des représentants de l’Académie et du Pôle Louvain

· Des représentants de monde socioprofessionnel
3. COMPOSITION à partir de Février 2009

Cette composition évoluera progressivement avec l’évolution des entités d’enseignement dans le cadre du plan de développement et de la nouvelle université.

A. Membres effectifs (avec voix délibérative) 
· Présidente: Cécile Vander Borght, prorectrice à la formation et à l’enseignement
· Philippe Parmentier, directeur de l’ADEF (Secrétaire)

· Les doyens ou leurs représentants attitrés (membres des organes décisionnels des facultés)

Secteur des sciences humaines:
· Joseph Famerée (TECO)

· Olivier Depré (ISP) 

· Jusqu’en mai 2009, un membre du bureau de la faculté de droit (DRT)

· Marc Lits (ESPO) 

· Tania Van Hemelryck (FLTR) 

· Nathalie Nader-Grosbois (PSP) 
Secteur des sciences de la santé:
· Dider Lambert (MD) 
· Thierry Zintz
Secteur des sciences et technologies:
· Claude Remacle (SC) 

· Francis Delannay (EPL) 

· Bruno Delvaux (AGRO) 

· Directeur de l’Institut des Langues vivantes (ILV) : Philippe Neyt

· Présidente de l’Institut de pédagogie universitaire et des multimédia (IPM) : Michèle Garant

· Représentant du corps scientifique: Jean-Baptiste Dayez
· Représentant du Corta à préciser
· Représentant des étudiants (désigné par l'AGL) : Mathieu Marcel et Laurent Convent 

B. Membres invités permanents (avec voix consultative)

· Vice-recteur aux affaires étudiantes: Xavier Renders ou son représentant
· Prorecteur aux relations internationales : Michel Francard

· Un représentant des Dafs par secteur : Marie-France Zabus + représentant Sc et T et SH à préciser
· Directeur de l’administration et de la communication ou son représentant (DIC) : France Pécher
· Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix: Suzanne Thiry
· Facultés universitaires St Louis : à préciser

· FUCAM : à préciser
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